
 
 
 
Mr LUCAS POINTUD 
 
                  A, 
 
 Monsieur le Président  
 Panel Disciplinaire  
 E.P.C.R 
 
 Toulouse, le 22/10/2018 
 
 
 
 
 Je soussigné, LUCAS POINTUD,  joueur professionnel  du STADE TOULOUSAIN 
Rugby souhaite par la présente interjeter appel de la décision rendue à mon encontre 
par la Commission de Discipline de l’EPCR en sa séance du  17 octobre 2018. 
 
 
 Je mandate à cet effet Monsieur BOUSCATEL dirigeant de la SASP STADE 
TOULOUSAIN et  Mr MOLA entraineur de l’équipe professionnelle, aux fins de m’assister 
durant la commission d’appel et de Mr NEIL ROBERTSON avocat au barreau de PARIS,  
pour conduire cette procédure lors de l’audience de la commission d’appel de l’EPCR.  
 
 
 Fait à Toulouse le   22 octobre 2018  
 
 Pour valoir ce que de droit 
 
 
  JEROME KAINO  
 
 
 
 
 
Copie ; président du Stade Toulousain Mr LACROIX  
 
 


